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Périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat (l’encadré rouge permet la 

seule localisation des rues concernées visées ci-après) 
 

 
 
De haut en bas (tous les biens se trouvant dans l’une des rues listées ci-dessous) : 

 Rue Anatole France 
 Avenue Marcel Ney 
 Rue des Aulnois 
 Rue Théophile Brichon 
 Rue de Serre 
 Rue Nivoy 
 Rue Jules Ferry 
 Place de Verdun 
 Rue Bernard Joyeux 
 Rue de la Victoire 
 Rue Thiébaux 
 Rue Jean Jaurès 

 
Rappel : un établissement dont une vitrine au moins est incluse dans le périmètre en fait partie 
entièrement même si son adresse postale est en dehors (rue adjacente). 
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